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L'ERMITE  (Zone UAa du PLU)
Zone en assainissement non collectif

Filière : Fosse + 50 ml de tranchées d'infiltration à faible profondeur pour 5 pièces principales
(3 tranchées de 17 ml soit une emprise de l'ordre de 60 m²)
 Ajouter 10 ml de tranchées par pièce principale supplémentaire au-delà de 5

OU Fosse + 25 m² de filtre à sable vertical non drainé pour 5 pièces principales
Ajouter 5 m² de filtre par pièce principale supplémentaire au-delà de 5

Secteur déjà bâti : Filière d'assainissement non définie
Etude à charge du propriétaire privé

LA CROIX  (Zone UAa du PLU)
Zone en assainissement non collectif

Secteur déjà bâti : Filière d'assainissement non définie
Etude à charge du propriétaire privé

LES CLOS  (Zone UGa du PLU)
Zone en assainissement non collectif

Zone d'activité : filière d'assainissement non définie
Etude à charge du propriétaire privé
Dimensionnement de la filière en fonction des caractéristiques de
l'activité (volume et nature des effluents)

LES CHAMBARDS  (Zones UAa, UBa et UF du PLU)
Zone en assainissement non collectif

Filière : Fosse + 45 ml de tranchées d'infiltration à faible profondeur pour 5 pièces
principales (3 tranchées de 15 ml soit une emprise de l'ordre de 55 m²)
Ajouter 9 ml de tranchées par pièce principale supplémentaire au-delà de 5

OU Fosse + 25 m² de filtre à sable vertical non drainé pour 5 pièces principales
Ajouter 5 m² de filtre par pièce principale supplémentaire au-delà de 5

Secteur déjà bâti : Filière d'assainissement non définie
Etude à charge du propriétaire privé

Zone d'activité : filière d'assainissement non définie
Etude à charge du propriétaire privé
Dimensionnement de la filière en fonction des caractéristiques de l'activité
(volume et nature des effluents)

SERRE-NOIR (Zone UBa du PLU)
Zone en assainissement non collectif

Filière : Fosse + 50 ml de tranchées d'infiltration à faible profondeur pour 5 pièces
principales (3 tranchées de 17 ml soit une emprise de l'ordre de 60 m²)
 Ajouter 10 ml de tranchées par pièce principale supplémentaire au-delà de 5

OU 25 m² de filtre à sable vertical non drainé pour 5 pièces principales
Ajouter 5 m² de filtre par pièce principale supplémentaire au-delà de 5

Implantation du champ d'épandage interdite
(pente supérieure à 15%)

Filière : Fosse + 25 m²de filtre à sable vertical drainé pour 5 pièces principales
Ajouter 5 m² de filtre par pièce principale supplémentaire au-delà de 5

OU Mise en place d'une installation agréée (filière compacte, filière plantée,
microstation)

LES CHARLES
(Zone UBa du PLU)

LE MOULIN
(Zones UA et UB du PLU)

Zone en assainissement collectif

LE VILLAGE
(Zone UG du PLU)

Zone en assainissement collectif

LE VILLAGE
(Zone UG du PLU)

Zone en assainissement collectif

LE VILLAGE
(Zone UA et 1AU du PLU)

Zone en assainissement collectif

Zone en assainissement collectif différé
Ce secteur sera raccordé au réseau d'assainissement communal mais
la commune n'est pas tenue à un délai de réalisation des travaux

LE MOULIN
(Zone 2AU du PLU)

Zone en assainissement collectif
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Zone en assainissement collectif différé
(Pas de délai de réalisation des travaux)

Zone en assainissement collectif

Zones en assainissement non collectif
(cf. légende sur les plans détaillés)

Zone en assainissement non collectif non étudiée


